
440 AGRICULTURE 

Revenu n e t des fermes.—Les estimations provisoires de 1948 fixent le re
venu net des cultivateurs, découlant des exploitations agricoles au Canada, à 
$1,693,315,000, soit le chiffre le plus élevé depuis que des statistiques comparables 
sont publiées (1938). En 1946 et 1947, le revenu net (revisé) des fermes atteignait 
respectivement $1,161,395,000 et $1,234,909,000. Le revenu net des fermes a 
atteint un chiffre sans précédent en 1948 et il en a été de même du revenu monétaire 
dos fermes découlant de la vente de produits agricoles. La valeur des produits 
agricoles consommés sur la ferme a aussi augmenté. Bien que la diminution de la 
valeur du changement de l'inventaire des bestiaux sur les fermes en fin d'année ait 
plus que contre-balancé une certaine augmentation de la valeur du changement de 
l'inventaire des céréales sur les fermes en fin d'année, elle n'a pas suffi à neutraliser 
l'augmentation du revenu monétaire et du revenu en nature de sorte que le revenu 
brut a atteint en 1948 un nouveau sommet. 

Les frais d'exploitation des fermes continuent d'augmenter en 1948; ils attei
gnent $1,083,556,000, soit $115,184,000 ou près de 12 p. 100 de plus qu'en 1947. 
Presque tous les postes de frais accusent une augmentation; c'est la moulée qui 
indique la plus forte hausse, soit d'environ 45 millions de dollars ou de 19 p. 100 
comparativement à l'année précédente. 

Revenu net des cultivateurs découlant des exploitations agricoles, 1947 et 19481 

(En milliers de dollars) 

1. Revenu monétaire provenant de la vente de produits de la ferme 
2. Revenu en nature 
3. Valeur des changements de l 'inventaire 
4. Revenu brut (postes 1 + 2 + 3 ) 
5. Frais d'exploitation 
6. Frais de dépréciation 
7. Tous frais d'exploitation et de dépréciation (postes 5+6) 
8. Revenu net, moins paiements supplémentaires (postes 4—7) 
9. Paiements supplémentaires 

10. Revenu net des cultivateurs découlant d'exploitations agricoles (postes 
8+9) 

962,276 
340,090 
110,662 
191,704 
864,474 
103,898 
968,372 
223,332 

11,577 

234,909 

2,449,865 
371,363 

-65,103 
2,756,125 

971,542 
112,014 

1,083,556 
1,672,569 

20,746 

1,693,315 

1 Y compris la valeur locative est imative des maisons de ferme, les paiements supplémentaires en 
vertu de la loi sur l'assistance à l'agriculture des Prairies et de faibles versements, en retard, en vertu du 
programme relatif au revenu agricole des Prairies et du programme de réduction des emblavures. 

6.—Revenu net des cultivateurs découlant des exploitations agricoles, par province, 
1946-19481 

(En milliers de dollars) 

Province 1946 1947 1948 

10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

14,311 10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

20,664 
10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

33,779 

10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

259,546 

10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

447,257 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 

10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

178,740 
370,016 
301,836 
55,429 

10,356 
23,313 
28,626 

200,562 
338,987 
105,672 
220,684 
182,175 
51,020 

10,110 
17,204 
28,399 

190,342 
350,338 
114,569 
259,844 
209,113 
54,990 

T o t a u i 1,161,395 1,334,90» 1,693,315' 

1 Y compris la valeur locative est imat ive des maisons de ferme, les paiements supplémentaires en vertu 
de la loi sur l'assistance à l'agriculture des Prairies et de faibles versements, en retard, en vertu du program
me relatif au revenu agricole des Prairies et du programme de réduction des emblavures. 2 Les totaux 
généraux comprennent des paiements d'ajustement, à l'égard des céréales secondaires, non compris dans 
les totaux provinciaux. 


